
Descriptif du schéma « Répartition sectorielle des consommations primaires 

d’énergie de la Guyane » 

Consommations primaires sectorielles d’énergie : 2695 gigawatts-heure (GWh)/240 kilotonnes d’équivalent pétrole 

(ktep). 

Répartition :  

• 56 % transports ;  

• 25 % professionnels ; 

• 15 % résidentiel ;  

• 4 % agriculture et pêche. 


